
il n'y a point à deuter que la liberte des Cahors n'en fafTe augmen.
ter le ptix en canada , & ie fit le (cul noycn d'attacher les
Sauvagcs à nous.

Ilr ei ccrtain que c'ft le bas pix que la Ccrmpagnie paye le
Caflor en Canada qui ergage les Sauvagrs & les Frarçois à
le porter autant qu'ils peuvent chez les Anglois & ailleurs;c±r à bien
corfiderer , que peut-on dorret aux Sauvages d'un Caflor, lorf.
qu'il faut aller le querir à trois ou quatre cens lieuës plus loing que
Q. (bec , avec des fiais & des rifques irrnenfes i & qu'au retour
il taut le denner à 34. foIs payable en deux ans, fans que l'on

ruifle efcomprter ?
Cella fera bien different fi on accorde la liberté en payant un

droit nrodique.
Le Négociant qui fçaura qu'il peur vendre fon Caflor trois livres

dix foIs le fecq, & cinq livres le gras, comme fait laCompagnie(&
qui fcra payé en fix mois au plus , & n'aura pas tous les frais de
regieà fuppo rter) fera valoir le Caflor I Qtébec aumoins cinquante fois
le fecq, & quatre livres le gras , à caufe qu'il gagnera fur les Mar.
chandifes qu'il dennera en payement.

Il n'en fatPas davantage pour detruire toute la fraude, & nous
affurer des Sauvages; car cette augmentation recournera à leur pro'.
fit , & du produit de leur chaffe dune année , ils pourront avoir
toutes les chofes dont ils ont befoinrpndant fon cours, au lieu qu'à
fi bas prix , ils ne le peuvent.

Il n'cft pas moins certain que la h'berte du CaRor, en foûtiendra
le pi ix en France, & augmenterà la confommation, a caufe de la
facilité que le Fabriquant aura d'enseir au même prix que cy-devanr,
& toûjours du bon & du nouveau i ce qui augmentera aufli le com.
Zr erce des Chapeaux de france sikallie, l'Allemage & l'Ef-
pagne.

Quoiqu'on ne puifre trop tot procurer le bien public , on ne
s'oppofera pas à ce que Meilieurs N«res & Gayot achevent leur traité
avcc la Collonnie, fi ils font en' état de payer les lettres de change
qui font échës, & donner des furetez pour celles à échoir ; mais
par lcur traité avec les Sieurs Pafcault & le Clecq , il n'y a que
ccs deux Marchans-là qui ayent furerté pour leurs lettres.

Si les Sieurs Néret & Gayot fotir de l'arriere pour le payement
des letres de change du Caflor , cef qu'ils ont cmployé les fonds
qui en foit provenus i leurs affaires particuliercs, foit pour envoyer
des Marchandifes ou des Vaiflfeaux en Canada peur leur con-pie;
Cr lui n'a retourné qu'au profit de ceux qui les ont engagez à

Acla.
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